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Taxe d’aménagement 

Exonération au titre des locaux d’habitation et d’hébergement mentionnés au 1° de l’article L. 331-12 

qui ne bénéficient pas de l’exonération prévue au 2° de l’article L. 331-7(1° de l’article L. 331-9 du Code 

de l’Urbanisme). Durée permanente. Taux d’exonération : 100 % 


